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ADVANCE \Y 252.30GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES

AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES 

QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Vingt-troisième réunion

Montréal (Canada), 7-11 juillet 2003

Point 4 de l’ordre du jour provisoire*
Note du secrétariat

Proposition de la Communauté européenne


Le secrétariat distribue, dans l’annexe à la présente note, un amendement et des ajustements que la Communauté européenne propose d’apporter, s’il y a lieu, au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Le texte de l’annexe est distribué tel qu’il a été reçu de la 
Communauté européenne et n’a pas été revu par les services d’édition.

Annexe

A. AJUSTEMENTS PROPOSES

AJUSTEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES 
QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Ajustements concernant la substance réglementée de l’annexe E (annexe _*)

1. Ajouter les trois sous-alinéas ci-après après le sous alinéa d) ii) du paragraphe 8 ter de l’article 5 du Protocole :

ii) bis
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu’au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2007, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, ses niveaux calculés de consommation et de production de la substance réglementée de l’annexe E n’excèdent pas, annuellement, 40 % de la moyenne de ses niveaux calculés de consommation et de production annuelles, respectivement, pour la période allant de 1995 à 1998 inclus;

ii) ter
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu’au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2009, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, ses niveaux calculés de consommation et de production de la substance réglementée de l’annexe E n’excèdent pas, annuellement, 25 % de la moyenne de ses niveaux calculés de consommation et de production annuelles, respectivement, pour la période allant de 1995 à 1998 inclus;

ii) quater
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu’au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2012, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, ses niveaux calculés de consommation et de production de la substance réglementée de l’annexe E n’excèdent pas, annuellement, 5 % de la moyenne de ses niveaux calculés de consommation et de production annuelles, respectivement, pour la période allant de 1995 à 1998 inclus;

Projet de décision XV/* : Nouveaux ajustements concernant la substance de l’annexe E

D’adopter, conformément à la procédure énoncée au paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal et sur la base des évaluations effectuées en application de l’article 6 du Protocole, les ajustements concernant la substance réglementée de l’annexe E au Protocole, tels qu’ils figurent dans l’annexe _* au rapport de la quinzième Réunion des Parties;

--------------

Observation : le texte juridique ci-dessus équivaut à ce qui suit :

	Année
	Calendrier de réglementation
	Observation

	2002
	Gel par rapport à 1995-1998
	Calendrier de réglementation en vigueur

	2005
	Réduction de 20 % par rapport au niveau de référence
	Calendrier de réglementation en vigueur

	2007
	Réduction de 60 % par rapport au niveau de référence
	

	2009
	Réduction de 75 % par rapport au niveau de référence
	

	2012
	Réduction de 95 % par rapport au niveau de référence
	

	2015
	Elimination
	Calendrier de réglementation en vigueur


B. AMENDEMENT PROPOSE

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES 
QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Article 7 Communication des données (annexe _ **)

Le paragraphe ci-après de l’article 7 du Protocole de Montréal est modifié comme suit :

3. Chacune des Parties communique au Secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l’article 1) de chacune des substances réglementées énumérées aux annexes A, B, C et E et, séparément, pour chaque substance, 

· Les quantités utilisées comme matières premières,

· Les quantités détruites par des techniques qui seront approuvées par les Parties,

· Les importations et les exportations à destination respectivement des Parties et non Parties,


pour l’année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des annexes A, B, C et E respectivement sont entrées en vigueur à l’égard de la Partie considérée et pour chacune des années suivantes.  Chaque Partie communique au Secrétariat des données statistiques sur la quantité de la substance réglementée inscrite à l’annexe E utilisée annuellement aux fins de quarantaine et des traitements préalables à l’expédition.  Ces données sont communiquées dans un délai maximal de 
six mois après la fin de l’année à laquelle elles se rapportent.

Projet de décision XV/**.  Amendement à l’article 7 Communication des données

D’adopter, conformément à la procédure énoncée au paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal, l’amendement relatif à la communication des données, qui figure dans l’annexe _** au rapport de la quinzième Réunion des Parties;

-----
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	Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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